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Preambule

Le Departement federal de l'interieur (DFI) et la Conference suisse des directrices et directeurs
cantonauxde la sante (CDS), se fondant sur l'article 2 de l'ordonnance du 28juin 2000 sur
l'organisation du Departementfederal de l'interieur (Org DFI, RS 172.212. 1), concluent la convention
suivante:

Section 1 : Dispositions generales

Article 1 Objet et but

1 La presente convention regle la collaboration entre la Confederation et les cantons concernant la
mise en oeuvre de la loi du 15 avril 2015 sur le dossier electronique du patient (LDEP ; RS 816. 1) et
du Programme Digisante. Elle remplace la convention-cadre sur la collaboration dans le domaine de la
cybersante (convention sur la cybersantö) de 2017.

2 Le dossier 61ectronique du patient (DEP) vise ä renforcer la qualite des soins m6dicaux, ä ameliorer
les processus therapeutiques, ä augmenter la securite des patients, ä accroTtre l'efficacite du Systeme
de sante, ainsi qu'ä promouyoir les competences des patients en matiere de sante.

3 La Conf6deration etles cantons collaborent activement, dans le cadre de leurs competences
respectives, ä la diffusion et au developpement du DEP.

4 Le Programme Digisante vise ä promouvoir la transformation numerique du Systeme de sant6,
apportant ainsi une contributiön importante ä la realisation des objectifs de la politique de sante
syisse. Le Systeme de sant6 num6rique est un environnement integre et interconnecte dans lequel les
acteurs peuvent 6changer directement entre eux. Il garantit un acc6s contröle aux informations de
sante dans le respect de la protection des donnees ä des fins de prevention, de diagnostic, de
traitement, des soins, de la veille sanitaire, de la recherche medicale academique et industrielle, ainsi
que d'information de la population. La sante num6rique inclue les donn6es electroniques des patients,
les appareils medicaux, les applications de sante et les plateformes numeriques favorisant l'6change
d'informations et la collaboratiön entre les patients et les prestataires de soins. L'objectif de la
transformation numerique est d'am61iorer la qualite du Systeme de sante dans son ensemble en
simplifiant l'accäs aux Services et en reduisant les bameres. Cela permet amsi de renforcer les
competences numeriques de la population en matiere de sante. De plus, l'objectif estd'accrottre
l'efficacite en garantissant des'synergies pour lacollecte, la conservation, les flux et l'ütilisation
uniformes et efficaces des donnees. En outre, la transparenee doit 6tre am61ior6e et les innovations
dans le domaine des soins de sante doivent §tre encourag6es.

5 La Conf6deration et les cantons s'engagent ensemble ä assurer l'interoperabilite nationale des
projets et applications individuels, afin d'ätendre les solutions efficaces ä l'ensemble de la Suisse.
6 La Confed6ration et les cantons se soutiennent mutuellement dans la mise en oeuvre des projets de
Digisante.
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7 La Conföderation et les cantons mandatent le centre de competences et de coordination de la
Confederation et des cantons eHealth Suisse pour les täches d'application formelles de la loi föderale
sur le dossier electronique du patient (LDEP) et de Digisante.

Section 2: Organisation

Article 2 Täches

""eHealth Suisse assume globalement les täches suivantes

a) Definir et developper des Standards unifies au niveau national n6cessaires ä l'interop6rabilite
dans le domaine de la santä;

b) Assurer la collaboration avec les organes de Standard isation ä l'ächelon national et
international;

c) D6finir les specifications des formats d'echange ; soutenir si n6cessaire l'adoption des
sp6cifications dans les bases legales sous une forme appropriee ;

d) Assurer la coordination et l'interop6rabilite des activites en cybersante des diverses rägions
de soins (en collaboration avec les cantons et les acteurs impliques);

e) Promouvoir l'echange d'informations: et la mise en reseau des personnes au niveau national
et international afin de favoriser la mise en commun du savoir-faire;

f) Elaborer des aides ä la mise en oeuvre ainsi que des aides techniques ;
g) Cräer des conditions-cadres pour une utilisation simple et coherente des Standards dans le

secteur de la sante ; mise ä disposition num6rique des Standards (par ex. serveur
terminologique).

2 Dans le cadre de la mise en oeuvre de la LDEP, eHealth Suisse assume les täches de la Confederation
que l'Office föderal de la Sante publique (OFSP) lui del6gue, notamment:

a) Assurer la coordination de l'exploitation du DEP, ainsi que la collaboration entre les
communautes (de räföi-ence), les fournisseurs de plateformes et les 6metteurs d'identifiant
61ectronique;

b) Elaborer les bases et les directives pour le developpement du DEP en fonction du calendrier
6tabli pour la publication des specifications ainsi que leur ancrage 16gal probable (Plan
directeur DEP : Sp6cifications). Le caleridrier est etabli en accord avec les utilisateurs et les
exploitants;

c) Elaborer les bases conceptuelles et techniques pour le developpement et l'actualisation des
conditions de certification des communautes et des communautes de reference (art. 12
LDEP);

d) Soutenir la diffusion du DEP par des mesures d'information appropriees pour la population et
les professionnels de la sante (art. 15 LDEP); gerer le site Internet« dossierpatient.ch » ;

e) Assurer le transfert de connaissances et l'echange d'experiences entre les acteurs impliqu6s
(art. 16 LDEP);

f) G6rer le secretariat de la Conference des communautes (de reference) (CCR) (voir annexe 1 )

g) Gerer le groupe de coordination des cantons pour la diffüsion du DEP (voir annexe 1);
h) Gerer le comite consultatifdes responsables de la mise en oeuvre et des utilisateurs du DEP

(voirannexe 1).

3Dans le cadre du Programme Digisante, eHealth Suisse assume les täches suivantes :

. a) Promouvoir le principe « Once-Only » par l'intermediaire d'un concept d'identificateurs :
b) Soutenir l'harmonisation des registres ;
c) Gerer le secretariat du groupe sp6cialise « Gestion des donnees dans le Systeme de sante » ;
d) Impliquer regulierement les cantons dans la mise en oeuvre du Programme;
e) Gerer la feuille de route concernant les Standards ainsi que les d6pendances dans les projets

(« Shared Services »);
f) Soutenir les projefs dans las61ection et r'elaboration de Standards.

4 En fonction des besoins et d'un commun accord avec tous les partis, eHealth Suisse peut, sur
proposition de la direction de Programme Digisante (voir annexe 1), assumer d'autres täches dans le
cadre du Programme.
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5 La planification est concretis6e dans le cadre du contrat de prestation entre I'OFSP, la CDS et eHealth
Suisse. Le contrat de prestation est valable pour trois ans. La planification annuelle se fait dans le cadre
des processus de planification usuels de I'OFSP.

Article 3 Comit6s et organes

1 ehlealth Suisseest compose d'un comite de pilotage et d'un secretariat.

2Les organes impliques dans la collaboration sont listes dans l'annexe 1. Saufdisposition contraire, ils
se constituenteux-memes et etablissent au besoin un räglement de fonctionnement. En accord avec
la CDS et I'OFSP, eHealth Suisse peut adapter l'annexe 1

3 Pour le pilotage de th6mes specifiques, la Confederation et les cantons peuvent constituer des
organes separes pour une dur6e limitee ou non.

Article 4 Comite de pilotage

1 Le comite de pilotage est l'organe directeur. Il se compose de six personnes et est constitu6
paritairement de representants de I'OFSP et de la CDS, les deux parties definissant elles-mämes la
composition de leur delegation. La präsidence est assuröe par I'OFSP.

2 Le comite de pilotage est Charge de surveiller l'accomplissement des täches d'eHealth Suisse. Il
definit les champs d'activite, decide des questions strategiques importantes et attribue le mandat de
prestations sous la forme d'un contrat de prestations, Le comite de pilotage prend connaissance du
budget annuel, du rapport annuel et des comptes annuels.

3 II est informe par le secrötariat des progrös r6alises dans la mise en oeuvre operationnelle et est
consulte en cas de changements importants. Il se r6unit au moins deux fois par an. Des decisions ä
court terme peuvent etre prises en dehors des reunions par un processus decisionnel öcrit.

4 Lors de la prise de decision, le principe de l'unanimite s'applique, les deux parties ayant
pröalablement convenu de leur position avec le SG-DFI, respectivement avec le Comite directeur de
la CDS.

Article 5 Secrätariat

1 Le secretariat accomplit les täches pr6vues seien l'article 2 et rapporte de fa?on reguliere sur l'etat
de la mise en oeuvre de ses täches au comit6 de pilotage. Il annonce les probfömes et les besoins en
temps utiles.

2 Le pilotage op6rationnel concernant le DEP est assume par le comite de Programme DEP (voir
annexe 1).

3 Le pilotage operationnel concernant Digisante est assum6 par la direction de Programme de
Digisante (voir annexe 1).

4 Lesecretariat a son siege ä I'OFSP, auquel il est administrativement subordonne.

5 Le secretariat elabore les bases decisionnelles ä l'attention du comite de pilotage. Il est soutenu
dans sa täche par le comite consultatif des acteurs de la mise en oeuvre et des utilisateurs, ainsi que
par le grqupe de coordination Cantons. La Conference des communautes (de reference) (CCR) est
consultee si n6cessaire et peut emettre des recommandations (voir annexe 1).

6 Le secretariat fait des propositions au comite de pilotage, en Informant de fa^on transparente
d'eventuels avis divergents.

7Afin d'accomplir ses täches, le secretariat peut impliquer des groupes de travail, des groupes
d'experts ainsi que des groupes de coordination. Ceux-ci soutiennent alors le secrätariat et peuvent
accomplir des faches operationnelles.

8 La Confederation et les cantons deleguent au secretariat la competence de signature pour des
contrats avec des tiersjusqu'ä hauteur de 100'000 CHF. Les contrats de plus de 100'OOQ CHF sont
co-signes par un membre de la direction de I'OFSP.
Section 3 : Financement et responsabilite
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Article 6

1 Les couts du secretariat sont assumes pour l'essentiel par la Confederation. Les cantons contribuent
annuellement ä hauteur de 300'OQO CHF.

2 Le budget effectifest defini annuellement dans. le cadre des processususuels de I'OFSP, tout
comme le pilotage financier.

3 Les parfies sont responsables ä parts 6gales de dommagescauses ä des tiers.

Section 4 :Dispositions finales

Article 7 Entree en vigueur

Cette convention-cadre entre en vigueur apres signature par la Conf6d6ration et les cantons en date
du 24. 10.2024. Elle remplace la convention du 19 mai 2017

Article 8 Dur6e

Cette convention-cadre est conclue pour une duree indeterminee. Moyennant un pröavis d'un an, eile
peut etre revoquee par l'une ou l'autre partie.

Berne, le 24 octobre2024

Departement federal de l'interieur
La Cheffe

Conference suisse des directrices et directeurs
cantonaux de la sante

Le President

CLLL^fi-
Elisabeth Baume-Söhneider,

Conseillerefederale
Lukas Enge erger,

Conseiller 'Etat

Annexe 1: Organes
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Annexe 1

Organes

1. Comite de Programme DEP

1 Täches : Le comite de programme DEP observe l'6tat d'avancement de l'introduction et du
deploiement du DEP et informe sur ce point. Il veille ä la mise en oeuvre des täches par eHealth
Suisse et concretise les devoirs selon l'article 2, paragraphe 2 de la presente convention.

2 Compösition : representantes et representants de I'OFSP (4), de la CDS (1), du secrätariat g6n6ral
du DFI (SG-DFI) (2), des cantons (2) et des communautes (de röference) (2).

3 Presidence: OFSP

4 Rythme des seances : quatre fois par ann6e

2. Direction de Programme Digisant6

1 La direction de Programme gere le Programme Digisante. Le comite de' Programme correspondant
est compos6 de representanteset representants du SG-DFI, des directions de I'OFSP et de I'OFS, de
ta CDS ainsi que la direction de programme Digisante.

2 La direction de Programme Digisante concretise les täches du secretariat selon l'art. 2 paragraphe 3.

3 Le pilotage operationnel des th6mes de Digisante est assume par la direction de Programme
Digisantei.

3. Autres organes

1 Les autres organes qu. i soutiennent eHealth Suisse en encourageant la numerisation dans le secteur
de la sante et en participant au developpement et au deploiement du DEP sont publies sur le site
Internetd'eHealth Suisse. Parmi ces organes se trouvent notamment la Conference des
communautes (de r6f6rence) CCR, le groupe de coordination Cantons ainsi que le comite consultatif
des acteurs de la mise en oeuvre et des utilisateurs du DEP.

2 La CCR est une association constituee de communautes (de r6f6rence)

3 Le groupe de coordination Cantons est un organe d'echange pour la coordination intercantonale au
plan politique, lägislatif et organisatipnnel, II sert de plateforme d'echange et de partage de
connaissances et d'exp6riences entre les cantons et avec la Confederation. La composition du groupe
estd6finiepar la CDS.

4 Le comite consultatif des acteurs de la mise en oeuvre et des utilisateurs du DEP
a) Soutient le secretariat dans son travail;
b) N'a pas de competence decisionhelle;
c) Est compose de representant(e)s de la Conf6d6ratioh, des cantons, des communautes (de

reference) ainsi que des principaux groupes d'intöräts (associations professionnelles du
secteur de la sante, organisations de patients et de consommateurs, fournisseurs
informatiques) et d'autres cercles d'int6ress6s (ex. assureurs);

d) Voit sa compQsition d6finie par le comite de Programme ;
e) Definit avec le secrötariat les th6mes issus des champs d'actiori qui sont traites et discutes

dans cet organe.
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